
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE17018

ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature
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Texte de la question

Mme Gisèle Lelouis attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé et des solidarités sur la
problématique des punaises de lit qui sévissent toujours à Marseille, véritable enjeu de santé publique. En effet,
après la région Île-de-France et la région du Limousin, la région Provence-Alpes-Côte d'Azur est la région la
plus touchée entre 2014 et 2020 par l'invasion des punaises de lit. En effet, près d'un foyer sur cinq est
concerné par une infestation dans les Bouches-du-Rhône. Depuis la crise d'octobre 2023, la problématique des
punaises de lit ne s'est pas résolue à Marseille. Le vendredi 22 mars 2024, l'école élémentaire de Saint-Mitre
dans le 13e arrondissement a fermé ses portes le temps qu'une désinfection totale soit effectuée. Mais l'action
des pouvoirs publics tarde. La présidente des parents d'élèves n'hésite pas à souligner la faible réactivité de la
mairie. Il y a sur cet enjeu une véritable défaillance des pouvoirs locaux. La fermeture d'école pour cause
d'infestation de parasite n'est pas une nouveauté. Ainsi, en 2018, pas moins de 11 écoles avait été fermé pour
cause d'infestation. En outre, comme Mme la députée le rappelait précédemment dans une question écrite sur
les dépôts sauvages, la ville de Marseille n'est pas connue pour être un modèle de propreté. Ces dépôts
sauvages sont souvent composés de mobiliers pouvant être infestés par les punaises de lit. Il apparaît urgent
d'agir contre la multiplication de tels dépôts afin de stopper la prolifération des punaises de lit, qui sont un
véritable danger de santé publique. En effet, la prolifération de ses parasites est telle qu'en septembre 2023,
près de 30 % des agents de la Régie des transports métropolitains, qui gère les transports en commun
marseillais, se sont mis en arrêt-maladie. L'invasion des punaises de lit à Marseille dégrade également la qualité
de vie des foyers infectés. Les piqûres de ces parasites causent des troubles du sommeil, pouvant même
conduire à de l'anxiété voire à un certain isolement social. Plus encore, certains particuliers qui décideraient
d'agir pour lutter contre l'infestation de leur logement s'exposent à des problèmes de santé liés à l'épandage de
puissants insecticides. Les punaises de lits ne sont pas un complot, mais une réalité pour beaucoup de
Marseillais, qui attendent l'action du Gouvernement. Elle lui demande donc ce qu'elle compte faire pour garantir
les bonnes conditions de travail, d'études et de vie des Français au sein de leurs foyers et quelles seront les
mesures prises pour pallier les déficiences des pouvoirs publics locaux.
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